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DATE DE COlWOC ... TION 

27 Yt!vri.,r 1978 

DATE D'AFFICHAGE 

27 réVl'1er lne 

N<>mb,e de con .. ilkt> 
en ... ,cite 27 

Nombre d. p, ...... " " 
" 

R'p'<.e."" M.Il . UCHAUD par K. DUfOUR, BOlITET par K. BOUGIlBT , 

COLLE par H. TETAR/) , I!mo!. tACQUET par M. IlUJARD , VIAUD par K. PEL!.!';; : 
PAPEAU par M. GU ICHAOUA. 

Ab .. nU : /11/11. 

loi 1!0tn"10li . . 
Oan~ le ead4e du Budge~ du P04~. il a fil p~lvu 

l ' aequ,üit.ion de nouvettu;{ pOIl.ton~ dp~~ill~~ à 4eorplaee4 
eeU l qui 4("'~ devl'.nu~ h044 d'U6ttgt. 

Un appel d'o66ltu a la land auquel ont Itlpondu 
qua.t lt e entilep~üu 4plc_ù,lüf.u . 

L' OUVell..tllite de pli.!> a U~ 51t.üe palt la CommÙÛOI1 
qu.(. 4' eH 1t~I01Ü. III 20 6~v".(.eIt . Ce 4011,t: tu CHAlJT1[RS 
Vf LA PERRIERE QIÛ Oll~ H~ Il !l.ttnu4 pouil. UI1 lIIon.t<tnt 
T .T. C de 251 140 FR 1 VEUX CENT CINQUANTE tT UN IHUC 
SEPT C[/a QUARANTE fi! 1 , tu <tU.tJi.1l4 p4il Uaien.t, 

211 084 FR, &9 
- 316 418 FR,18 
• 338 lB fR,28 

lt 1110,(116 d.i.6<tnt Il ' a PlU i.ti IIrltnu ea~ it 
pllopoaaU du ponlon4 avee 6lotteult4 en pla6tique , ce 
qu.(. plllae"te di6 .t"convr:"ir_llt6 à eaU4e de t'fdwuage . 

L( CONSEIL MUNICIPAL 

Vu t ' elpoaf du RappOlt.ttuII , 

./ .. 



vu l ' Qui6 d~ la COM~i66ion 
20 ~ l u.u.u /918 

d'Adjudication en , 
COl.:S1VeRANT Qu'il y a lieu d'in6taUu lP6 P0 ft.(o .u, du 

Po .... t de PlaüaOlct en "-c!l1plar~"COlt de. c~u~ -he/lU d·· u6age . 
, 

VtC1VE 

- d'app ,,- ouve,,- lp. ma"-chl qui <lr_"-a paHt ~v cc le./, CHAl.:ftEIlS 
cr A1H 1ERS Of LA PERRiERE , er. uu~ de lCl- ~ou~>ti.tulte d t pa>t.t_o,,~ 
~ . .t de catwCl-y~ pauli. le Po ... t 1 25 1 140 FR) LT.C. 
Iv(UX CUIT CiNQUANTE H ~ N IHilE Sfn ·CHf QUARANTE FRANCS) 
T. T . C. 

d ' auto"-iH_~ M. l~ Maille. ou l~ P .... cMiu Adjoint pM dfUgatùHI 
d 6ignc.... cc .,altchl , 

- que la dtpe.ue 6t.'Ut .imputée 6UJt te 8udgct Al"lnue ~ POJtt de ]YI 
d~ l'~xVl-c.i.c1'. 1918 - AH. 2141 -0-

Fait i!,t dtU.bhl il ROYAN , tu mê .. u jou .... , 1!10Ü ~.t a" ~u~ditA 
Ont ~.igltl au. R~gütl!.e. Mil. te6 Mc mbl!.c'/' p'. ~~l!. nt~ il l a 6~ar.<'.c 

.~ .... ,,,, 
~ \-;. 
• • • • • • 
'Z~ .. y 

APPROUVË 
~..uwt'1t.~~!l,'" 18 MAI 

t • .i>o..P.dt:Ic. ' 

dit 

P. HUQ 

1978 



SOUS-PRËFECTURE 
"~PL)~~ I OVE FR A N ÇA I S E 

0' .'.-
ROCHEFORT 

J G/CC 
18 mai 1978 

Le fl QCJ:-J -PREr'ET DE ROC H}:FORT 

Monoieur le Maire 

- ROY .A N -

1: t HAl 1975 

).J,.o~ . \ 

OBJI:T : Port - AcqlIiei tien de pantollo -

REF'ER.: VotTe bo:-àereo.Vo U:rR du 2~, n:.r c 1')78 

J ' ni J ' honn eur de VO'-lS f ai r e re t our d l! dOGci e r relatif 
FI l ' Rff~ir'e GUGv i r, 6e . 

Ce dos s ier comprend 

4 délihé rati ons è ll COrJ~'ci) 'l 'micipa l du 3 I1 flTS 1978 j 

4 "'-otee; d ' engegement Ce Ja r:1ocié t é OIl.ANTIlJl!S e t NrELIERS de 
Ll. PERRIERE j 

4 marcheR néeociés ; 

4 décle.ra tions j 

4 prOCè5-ycrhau-x d ' 0l.1.Verture deG .Jlis . 

CeG différc:1 t eG p i èces ont été rev~ t uc s de mon appro-
ba t ion. 

Tout. efois, j " vous rappelle qU0 ce" t r;:val.t;;: entrent dans 
10 outéeorie !le ceL<X Sl.n le sc,u e l !C\ lBs Ineénieurs d:.1 nini stè re 
" es Tr11.nD:ror t s ont 1t.'1e obligntion de ccntrlne aux t ermea d e 
J ' nrticle 12 du Ca:-' ier des Charcos do la Concessicn por t uaire 
eccord6 e rmr l ' Btnt Il. vetre Ville. 

Dnns CilS eonditions, il VOliS appal'tiendra d e prendre 
tOlltec dispositions utiles a fin de pern e t tre que la di te mi sdon 
de c ontrôl e pui R~e effectivo~en t c ' e%eroer Aur l es preatation~ 
f ournie,. , e t ih, " OUl'le t t re au p r éalable aux services de l'Eqllipe
r:wnt t ou s proje ts eeneernant le s tr8vaux d ' nmér::acement ou 
d ' ent retien d es ouvraGes situés à l ' intérieur du péril1è t re de l a 
concession. 

L<o-Swt3 - PREFET , 

BQ "" _Pr"'..,,,,,,·. '73;:'" ROC"H DRT _ T oI. ( m_~C l "".01.000 ~ •. "'9.'''.36 

" ,,~~. ",,~f"" "" Lu "", ' DU v""'c.~, "h " ' ~ h. _ N h. a ,~ t, 

, 



PROCES VERBAL D' OUVERTURE DE PLIS EN VUE D'UN MARCIlE 
NEG(X;IE POUR LA FOJRNITllRJ: Dt: PON'l'ONS AU PORT DE ROYAN 

Un c~rtain nombre 'd~ pontons du port d~ plaisance ne sont plus en ~tat 
d 'usag~ e t nêcessi t ent d ' être chang~s . 

A cet ef'fe t 1 .. Vill~ .. proc~d~~ (conFormément l l ' article 308 du Co~ desl. 
Marchês publics) l une consultation prêalabl<;d ' entreprises 'lui , coapte t enu de leur 
qualification technique et de la spêcificit~ du projet ~taient suscept ibles de 
satisfaire aUX prestat ions demand~es. 

Cette consultation il. ~tê faite en VU~ de passer un IlIarchê n~ociê conrn~ 
prêvu à l ' article 212 bis 2èm~'~ du Cod~ d~s March~ Publics . 

,Le 20 f'êvrier 1976 .\ 18 H 15 dans la salle des Conrnissions de l ' Hot~l de 
Ville de ROYAN , la Commission d ' ouverture des plis s ' es t réunie en VUe d ' adjuger 
la fourniture de pontons Flottant s pour le port de plai$ance de ROYAN. 

Etaient pr"'sents Monsieur le Maire 
Monsieur BUJARD 
Mlle FOUCI!E 
Monsieur LIS 

Cinq entr~prises avaient "' t ê consultêes . Quatre ont fait parvenir leur pli 
dans le dêlai de vingt jours qui avai t êtê fiEê . La cinquième II. f ai t connaitre qU ' ell, 
n e souhaitai t pas fai r e de propositions . 

Après ouverture des plis les propositions suivantes ont êtê constatêes 

Entre prises 

Chantiers POUVR EAU 

Et s KlNTICO 

Chantiers DE LA PERRIERE 

EWlPORT 

Montant des fournitures 

338 .1 35 , 28 

326 .428, 78 

252 . 399, 00 

217.084 , 89 

Après examen et analyse des diff'êrentes propositions la Copmissi oo a dêcidê 
de n e pas retenir 1., moins disant à .. avoir la SocHtê EOOlPORT car les pontons et 
catways proposés sont prêvus par cette sociêtê avec d~s flotteurs en plastique ce 
qui prêsente des inconvênient s ccmpt~-tenu d.,s problèmes d ' êchouage qui se posent 
dans le port de ROYAN e t la Commissi~ dêcide d ' adjuger les travaux aUX Chant iers 
et Ateliers de la PERRIERE . 

Le MAIRE 

Royan , le 21 Fêvrier 1978 

Les Adjoin ts , 

<51( 
Melle FCU::HE 

M. BUJARD r 
1 

M. LIS ~«(t(C ,y 
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DEPARTEMENT DE CHA~ENTE_HARITIME 

--------
VILLE DE ROYAN 

PORT DE ROYAN 

!'.ARCHE NF..GOCIE 

en vue d .. la fou.rniture de pontons flottants , 

de catways et de pass .. r"ll .. s d ' acc<!:s • 

• 

APPROUVÉ 
IIC1IR~WEk, Ir, 18 MAI 1970 

LI ENTREPRENEUR , 

(faire pr~cêder la signature de la 
men~JMnUSCrite ftLu .. t approu;ê") 

l~ .t-fe" ~/~~~I..e, / 
l 

J. TOUU~ 

1 ............ 

P. HUG 
Pour la Ville de ROYAN 

LE l'AIRE 
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CHAP l TIlE 1er 

Indications G!nt rales 

ART ICLE 1ER". _ Obje t du M.:lrcM 

de pontons 
de ROYAN. 

Le prtsent IfIU'ché 
flottants , de catvayl e t 
Ce I!Ii\rcht es t pan! 

, II. p~ objet III fourn ltl.lre e t la livrl>1s on 
de pass erelles " ' .. cru lIU port de plaisance 

_ en ap plication de l ' article 312 bis 2L""nt 
Code des Marchés publics . 

ARTICLE 2 Pr<>ct<hLre de passaU,,", du marché 

Ce III/I.rcM ntgocU es t passé en ver t\! des disJ>OSi tions. du Cahier 
du ClallScs A<J..inistrative$ Gênl!r.le$ , applicables ;1.\1 .arch!s pu.blics de travaux. 

ARTICLE 3 Maitre de l ' ouvrage _ Direction des travaux 

Ydl t r e de l ' ouvr a.", : La Ville de ROYAN sous r éserve que l a Ville 
$ '" $~titue une Société (l ' Economie Mixt e en voie de con5 titution. 

Y~ltre d ' Oeuvre 1 Les Services Techniques de l a Ville de ROYAN. 

L .. Maltre de l ' O\lvr "ge 5"' r!s erve de S ' adjoindre l e cOncours d ' \ln 
bureau de con t rôle agréé . 

ARTICLE 4 Pièces incorpor~es au cont rat 

LA l is t e ci-dessous ~n~re, par orOre de priorit~ , l es pi~oes 
cont ractuelles qui constit\.llU'<lnt le .... rch'" ~ 

pio'C<" nO l , L' "cte d ' engagem .. nt et la. d"':;lara.tion de l ' entreprise. 
pièce n° ;. 1 Le pruent march~ fOl'l\lall t soumiss i on , bordereau des prix et 

d~tail estimatif. 

pi~ce nO B ; Le dossier technique comprenant les documents s uivant s : 
le plan d ' impla.nta t ion des pont ons i'lottant$ , des catvays 
e t des ps,serellcs d ' accès j 

un schâma dei gliss ières de quai j 

un schâma de. liaison de pont ons exis t ants . 

pi~ce nO • : R cahier des clauses t echniques g<'cn~rales R (e.e.T.G.) actuellement 
constitu6 par l es t ex t es d~inis par l ' arret~ ainis t ériel du 10 
n ov .... bre 1975 . 

pi~C<" nO { : • Cahier des clauses adainistrativ~ g~n6rales M (e .e.A.G. ) 
applicables aUX rur~s publics de travaux appr ouv6 par d~c:rH 
N° 76-87 du 21 janvier 1976 e t ~odifi~ par d~cret n' 76-625 du 
5 juill e t 1976. 

Les pi~c~ 3 et 4 bien 'lue non joint~ font partie i nt"'grante 
du March~ e t sont r~put~es connues de l ' Ent r epr eneur . 

...J ... 



ARTIctr s - Consi~tance des travaux 

Il es t rappeU que l es cotes don t il est fait tUt. sont upporH:es 
au ~~ro des cartes marines . r a ttacht A l a cote (_2, 83) par r.pport .u ~L-o du 
nivelleMent g~ntral de l a Prance. 

L' entrepr ise comprendra essentiellement 1 

la Fourniture de pontons Flottant s et de ca~ays tquip~s comme indiqu~ A 
l ' article 6 ci_apr h , et cOIT\por trutt notamment leurs disposi t ifs de liais on 
les uns aux autres 1 

la fournitur e des disposi tifs ntcessaires à la Fixation aux gl issières 
si tuées l e long du quai ; 

la Fourniture e t la mis e en place de pas~erelles d ' accts aux p~es 1 

l e t ranspor t à pied d ' ol!\lvre 1e t ous l es l>lbnents indiquét ci....(!essus ; 

_ tow; l es t ravaux de protection et de pein~ des bois et des ouvrages 
.. halliques . 

Ne Font pas partie de l ' entreprise: 

la fourniture et l a l>O:!Ie du ~rps_orts e t des chaines ; 

la Fourniture e t la pose de glissières l ~ long des quais . 

ARTICLE 6 - Description des t ravaux 

Conception ol.es ouvrages 

Deux pal}Jles de 50 mètres de longueur sont'" impl artter dans le 
bIInin du port perpenol.iculairelœnt au quai . 

Ces pannes seront éqv.iptes de ca~ays . 

L' aJLU'rage des bIIteaux Se Fera perpendieulairenoeot aux pannl5 . 
par groupe de deux bIIteaux , ur catvays. 

Les pannes seront relites aU t erre-plein par ol.es passerelles q\li 
prenol.ront appui sur le , premier ponton . 

Chaque panne ser a Fixée. côté quai à l '.ide ol. ' un ol.ispositif coulis_ 
sant dans l a glissi~re du quai lui pe rmettant de suivre les variations du niveau 
ol.e la mer '.: 

L' amarrage de ehaque panne ser a assuré par de. ehaine.. crois~es 
reliée,; à ol.es corps_cru . 

L ' ~eJIIble sera réalisé en alliage d· a lurn.ini ..... 
Pontons 

La. panne iera c:ons tituée par des pontons aue.blès enue ew< ! leur, 
extrémités . Les pontons auront 2. 00 a de largeur e t un f r ane_bord de D,55 m 
.. inimlllTl. 

Les pontons seront t ous identiques y compris l e premier de chaque 
panne cot'" quai" ainsi que le 6ernier. 

~u bout d~ ol.ernier canton de chaque p~nne Ser~ A~arté u~e 
ol.Hense d ' extrémité. , 

.. . j ••. 



Sn plus 1e l~s organes ô ' as~emblage , l es pontons seront p~~rvus : 

~ de main de Pel' d ' amarrage i 

1 ' 6trie r s d ' anc l'" ge de~ tinés à recevoir les manil l "" des cha i ",, · r elia.."l t les 
pontons aux COl'pS -l:lort~ ; 

d ' une bol'ne équip~e de qutre prise de courant étanches 220 volt~ 

de deux pris es d ' eau i 

d ' un êclairage de l a bande de circula tion 

d ' \L~ dis j oncteur génél'" l 

de dLPenses en bois . 

Cat\.lays 

Les; C<l t\.lays permettront l ' <l1T\aTra ge de 2 bat eau>< . Ils auront des 
l ongueurs de 6 m, 7 , 50 m et 10 n et permet t ront l ' ar..arra[Je de bat eaux de 
l on[JUcurs maxirrales re~pective5 de 9 , 00 "' , 12 , 00 m e t 15 , 00 m. 

Ils s e ront pourvus de ma i ns de fer d ' amarrage . 

Il est préci~" que les pontons auront i; té pri;paré!l pour recevoir 
les catvay!l aux emplacements indiqui;s sur les schémas joints en annexe , et que 
le montage de ces catvays ne nécessitera aucun perç age sur place, ceux-ci ayant 
~té éventuellement réalis"'s en usine . Les pontons s eron t rep~rês confor"._~ent 

~ux plans ci_joint s . Les f aces ext Lrieures des ca tways les plus éloi gnés du quai 
seront alignée~ ave c l ' ex t rémité de la panne, d~fense d ' extrêmit~ comprise. 

Al:!arrag ~ des Pillille, 

a ) amarra[Je côtê pa ir 

* Pour la panne B l ' amarrage se fera à un ponton exi s t ant de 
six nè t res à l ' aide de la pièce de liaison définie aU prix n° 12 . Compte- tenu 
de ee que cc ponton cxi3 tnn t cg t e n ~eier g~lvnni~L l~ pi~c~ d~ liai~on devr~ 
êt re conçUe de manièr e à cr éer l ' iSOlation êlec:trique ent re les deux él ê;,-,ents 
de l a panne. 

* Pour la panne C l ' amarrage se fera l e ~ong des glissiè, es 
actuellenent en pl ace à l ' aide d' un disposi t if coulissant qui devra teni~ oompte 
de l'angle exis t an t entre l ' axe moyen de la panne et le quai et qui devra permet
t r e l e d~battement horizontal d~ la panne . 

b ) Amarrage "SM bassin 

Dans "haque darse , les panne~ seront amarr ées au ",oyen de chaines 
à des corpr. -morts 

NOTA : UltérieurellY.'llt ces pannes s eront amarrées sur pieux. 

Passerelles d'accès 

Les passerell~s auron t une largeur utile de 1, 00 m e t une longueur 
de 12 m i l ' entr epreneur devra s ' assur er que la stabili t é du ponton qui la sup
porte n ' es t pas comprol:lis e par l a rêaction de l a passer elle . 

Les passerel les seront constitu~es par deux poutres mé t a lliques en 
t r e i llis- tubes ou pr Ofil s · formant garde corps et solidement entre toisées à leur 
partie inférieure . Elles auront une platelage bois aveC tasseaux. 

Les passerelles s eront équipées de dispositifs de fixation côt! 
qua i adap t ables aUX plat eFormes actuellemen t exis t ant es ainsi qu ' un pl~~chon 
de liai s on. Ces dispooitifs devront perme t t re le débat tenoent t r ansversal des 
pannes . CSté ponton l a passerelle s e ra guidée l ongitudinalement . L' enser-ble 
de vra être aisément démontable. 

...J ... 



Le . tationn~nt dei bateaux s .. r ... perpendiCUlaire l la p<rnr.~ , 

l ' amarrage des ba t eaux se f er a à un c~tvay . 

Travaux de protect ion e t de peinture 

a) !2!! 
Tous l~ bois s"ront traitb par i rraersion. 

b) Ouvrages métalligu .. s 

Tout es 1 ... parti,,~ métal liques des pontons "t des pas. er ell ... 
seront sehoopées . 

ARTICL!: 7 Rensei9nements con::erni!.nt li!. marée 

La Il\!Irée se fait lentir au port . Sel hau t eurs sont les suivantes 
compte non t .. nu des condi tions a tmosphériques (vent e t pression) 

Compte_t .. nu d .. s ~ffets des conditions aq.osph~riques , lu haut .. urs 
extrèmes observées sont d ' environ 5 , 90 M pour les hautes lII"rs et 0 ,00 ~ pour 
les basses lIIers . 

f\lITI CLE 8 _ Pr ... c:rl.pUoru: coneernlln t 1 .. ""t"nnin .. tion d..s ouvraq" 

Surcharges libres 

Les surcharges suivantes seront prises en cOlllpte pour l e calcul 
de la atabilité des pontons e~ pour l e calcul des poutres des passer ell .. s . 

Pontons - Soi t une sureharge de 100 kgs par aétre carré "ur toutes l a surface 
du platelag .. : 

Soit une surCharge de 100 kgs p ... r aétre carré sur la aoi ti é de la 
sur face du platela!1e . Cette s".Ircharlie s .. ra appliquée soit sur une demi_largeur, 
soit sUr une demi_longueur. 

Passer"ll es _ Sureharge d" 2)0 kg. par aétre carré horizontal sur toute l a 
lurf.c~ d~ platel age. 

Efloru horizontaux 

L' entr epren .. ur devra vérifier la s t abilité des pontons , l a r ésis_ 
t ance des dispositifs d' amarrage et des li~isons entr .. pontons pour un effort 
de 100 kgs par ~tre linéaire appliqué sur toute la longueur ~e l a panne, soi t 
lon!1i~dinalement. soi t transversalement . 

Pour l es c~lcul , ~ e eharp~nte métallique, il Sen fai t applieatio' 
des r!gles CM 66. 

. .. / ... 
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C!L\PlTiE Il 

PrDvenan~~ . qualit~5 et pr~paration 

des mat~r1a1,lx 

ARTICLE 9 Orisine des ~t~ri.1,Ix 

Par d~rogation à l ' article 21 du Cahier des Clauses Admini.tratives 
G~n~rales . l ' entrepreneur pourra utiliser des bois d ' origine étrang~re. 

ARTI CLE 10 - Bois 

L ' ~senee de s bois pour ossatures , platelages e t déEenses est 
la issl!e.. au; choix <le l ' en t r epreneur . Elle devra ihre réput ée de bonne t enue 
/1. la ",el' . 

Tous les bois seront traités avant l ' eII\ploi par i ... ersi<:m d.:rns 
un prolfuit de protec tion l xyluoon, xylophèn .. . basileum RA au similai re . 

ARTICLE " - Aciers 

Les aciers pour pilSser"lles e t pour access oires des pont ons ~ eront 
de la nUance Adx. 

Pour les pUces gdvanisées , l' é paisseur d" ZlnC aura une épaisseur 
de 1X1 .. i .... rnn~ . 

. . ·f · .. 



CHAPITRE III 

Mode d ' Ex~cut:~n des travaux 

ARTICLE 12 - De~sins et calculs d ' ex~cution 

L' Mltr<!prenl!UT devra soumet t re au Directeur d<!s Travaux, en tro!." 
exemplaires , les dessins d ' exècution de~ ouvrages accompagn6s , 
de notes de calculs , dans le délai de quinze jours (15) ~ compter de 1& notifi_ 
cation de la signature du marchê. Un des exe.pla ires de ces de.si~ et notes 
lui sera retourn~ , revêtu du visa du Directeur des Travaux e t acc~pagn~ s'il 
y .... lieu, de s es observations dans le d"'lai de quln~ e jows à cOl'lp t er de la 
rl!ception. 

ARTICLE 13 - Document s divers à fournir par l ' Mltrepreneur en vue de l ' exécutia 
des t ravaux 

L' entrepreneur devra remettre au Directeur des Travaux : 

les c"rtificats d ' origine dl!!: bois 
les certificats. de trdtement des bois 
les caractêristiques e t la provenance des flo tteurs . 

ARTICLE 14 - Travaux de Charpent e 

Les t ravaux de charpente al bois s eront conduits selon les. r~91es 
de l' i1rt. Ll!UT5 conditions d ' exécution devront sathtdre, not....ent. aux pres
cri ptions du D. T.U. n· 30 ft Cahier des Prescriptions Techniques Génêrales 
appl icables aux travaux de charpente e t escalier s en bois ft . 

AR TICLE 15 _ Bssai~ 

Les pontons seror.t r"'ceptionn~s avant mbe l flot. 

Aprh 1II1se l flot ils s"ront 5(O.1/1\is ;li des essais de 5urcharg" 
dAns les conditions retenues dans la not" d" calculs pour vhific .. tions d"s 
hauteurs de tranc bord 

... / ... 
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CHAPITlE IV ----
Mode d ' ~valuation des ouvrages 

AR TICLE 16 _ R"'slenoent des truaux 

Les Fourni tures e t t ranspor ts seront r"'glh pilr applica t ion du 
pri x global e t forfai t aire i ndiqu~ dan5 l a soumission , don t l a d~composition 
f i gure aux art i cl es 21 e t 22 Cl-Dpr~5 . 

AR T!ICLE 17 Conditions C~n~ra1es d ' ~ tab1is5 e!1\ent des prix 

Lee prix gl ol*l et forfa itai re ti ent COIIIpte de t out es l es fOl.Orn i 
tures de ma t ériaux e t ccoaprend t ous l es frais , t axe .. e t d~penses qui sont la 
cons~quence n~cessaire e t direct e des travaux, not amaent l es f ra i s d ' ~tude et 
d ' essai,< , a i nsi que t ous l es l':ais dus aux suj~tions i nhér ent es" l a pr h ence 
d ' autres ent r eprises .. ur l e chant ier e t aux condi t ions de travai l dans l e por t. 
Ils sont .!;tabli~ h OMl T. V. A. 

ARTICLE 18 Bordereau des prix 

l e prix n° 1 r.!;mané r e la f Q'.lrniture, d.!;par t us i ne , du pont on de 12, 50" 
x 2 , 00 m avec S~n ~quipe.ent compl et comme pr~vu l l ' ar t icle 
6 du pr.!;s ent .arch.!; . 
l ' unit.!; 1 \1 . 630 r 

l e pri x n· 2 _ r~ére le 
l ' unit.!; : 

t r ansport ! pi ed d ' oeuvre du pont on de 12, 50 m 
625 F 

le prix nO 3 _ rémunér e l a fourniture, à pied d ' oeuvre , de l a passer elle d ' accé! 
de 12 , 00 .. de longueur . 
l ' un i t .!; : 13 .. 085 r 

l e pri x nO 4 - rénumére l a r epris e e t l e mon t age de la passerelle d' acc",," de 
12 ,00 • de longueur 
l ' un i t .!; 1 . 1. 525 F 

le prix n" 5.- r&!unére l a f ourniture , départ us i ne , d ' un catvay de 6 , 00 Il de 
l ong\leur . 
l ' un i t é l 1. E1'5 F. 

le prix nO 6 _ rémunàr e l e transpor t , à pi ed d ' oeuvre . d ' un ca tway de 6rn de 
l ongueur . 
l ' unit!!. 1 . 6S F 

.. ·f -·· 



le prix n° 7 

_ 6 _ 

rémunère l a fourniture, dèpart d ' usine, d ' un ca~ay de 7. 50 m 
de longueur. 
l ' unit'" 1 3.000 F 

le prix nO 8 - rémunère le transport à pied d ' oeuvre d ' un catvay de 7, 50 m de 
longueur . 

l e prix n" 9 

l ' unit'" = 85 l' 

rémunère la fourniture , dêpar t d 'usine , d ' un catvay de 10, 00 m 
d", longueur . 
l'unitê , 5.380 F 

le prix n C 10- r~unère le transport à pie d d ' oeuvre d ' un catvay de 10, 00 m 
de longueur . 

le prix n " 11 -

l ' unité 1 145 F 

réDunère la fourniture , à 
sant (partie fixée sur l a 
l ' unitê : 1. 0!U5 F 

pied d ' oeuvre , 
p<mne). 

d'un dispositi f coulis_ 

l e prix n " 12- r émunère la f~Lrniture à pied d ' oeuvre d ' un dispositif de 
liaison entre l es anciens pontons e t les nouveaux. 
l 'unité : 645 F 
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ARTICLE 19 - I:*tail eUi"",tlf' 

,. ,., 
?ri 

, 

, 

• 

3 

, 
, 

Dtsignation des Ouvrages 

Fourniture départ \lSine de pOlltons de 
2,00 III de large c,*,pUtement "'quipb 

., 12 , 50 ~ de longueur ••••••••••• 

Transport • pied d ' oeuvre des pontons 
de 12 . '0 III 

Fourniture départ ~ine e t transport 
li pied d ' oeuvre dc pass~relles d ' accas 
complètement ~qui~es ••••••••••••••••••• 

Reprise et montage de 
complètement équipées 

passerelles d ' accas 
••••••••••••••••• 

Fourniture départ us!n .. d .. Cdtvays de 
6 , 00. de lon~~r ••••••••••••••••••••• 

6 Transport A pied d ' oeuvre de catway. 
de 6,00 III de longueur ••••••••••••••••• 

7 Fourniture dépar t \lSi n .. d .. CAtways de 

8 

7, 50. de l ongu..ur •••••••••••••••••••• 

TTansport li pied d ' oeuvre d .. ca'hlays 
de 7450 III de lODUU"ur ••• • •••••••••••• 

9 FOI1rniture départ usine d .. catvaya 
de 10,00 III de longueur •••••••••••••• 

10 TTansport li pie<:l d ' oeuvre de CAtways 
de 10,00 III de longueur •••• • •• • ••••• 

11 Fourniture li pied d ' oeuvre de dispo
sitiFs coulissanu (parU .. fixée sur 
1 .. p;mne) ........................ .. 

" Fourniture li pied d ' oeuvr .. d ' un dispo
sitif de liaison entr .. 1 .. 5 anviens 
pontons e t lei nouveaux 

'l'otal Hors Taxe •••••••• 

T. V. A. ay t aux de 17 , 60 % 
Total T .T .~ . 

Unîtb 

" 
1 " 

Qu.antî t és P. U. 
H. T. 

" 11. 630 

" '" 

, 13.065 

, 

" 

" 65 

" 3. 000 

3 '" 
1 1. "" 

1 6" 

~penses 

93 . G40 

,.= 

26 . 170 

3.050 

30. 320 

36 . COO 

1.020 

16. 140 

"', 
214 . 06~ 

37 . 675 

251 . 740 
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~RTICLE 20 - V~riation dan, les prix 

Par d~rogation "l ' article 33 du Cahier des Chuses Admüüstrati
vell Gén~rales , ils seront Fe~ jusqu ' au 31 juillet 1978 . 

A caopter du 1er AoGt 1978 , ils pourront être révbb par 
application' de l a Formule s u ivant e 1 

~ 10 + 27 , 13 

,~ l aquelle , 
, - montoUlt '" '0 - montant "" 
~ - symbole " ",,- symbole '9 , - symbole ,~ 

PsdA n 

"" 0 ' " 
terme révis& 

tel'ftle de bas e 

l ' a lliage d ' ahm.inillm 

pr oduits e t services 

salaires ,~ U ŒPR 

l 

d ivers A 

La valeur des .)"Ilbole, indic;., 0 5 .. ra cdle en vigueur a .. ,"ois 
de juille t 1978. 

La val"l1r des sYDboles indic .. n sera celle en vigueur " la date 
~e l ' é tabli$$~ent de chaque t~eompte . 

. .. / ... 
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CHAPI1RE V 

PrescriptiOM diverses 

ARTICLE 21 _ Emplacement à la disp~ition d~ l ' Entrepren~ur 

Ventrepren~ur pourra disposer sur les d~pendances du d<:nAin~ 
publ i c maritime pour l ' installation de ses chantiers , le stationnement de son 
mat~riel et le dépôt des ouvrages en approvisionnement d ' une partie du t erre 
pl e in attenant . 

ARTICI.E 22 - Enl~vement du mat~riel et des mat"riaux sans emploi 

L' entrepreneur devra prod:der au ne ttoiement et à la remis e en 
~tat de l' emplacement mis à sa disposition pour l ' e xécution des travaux dans 
le délai de quinze jours à canpter de la derni~re récept ion provisoire. 

ARTICLE 23 - Sujétions résultant de l ' exploitation du port 

L' "ntr"preneur ne devra apporter aucune gêne au t rafic noaritime . 
Il sera tenu d ' ex~cut"r les ordres qu ' il r ecevra à cet eff e t des Officiers 
de port . De plus , il sera t enu, apr~s acceptatiob par le Directeur des Travaux 
des dis positions propos"es par lui de baliser Ses Chantiers . 

ARTICLE 24 Su j ~tions résultant de l ' exécution simultanée de travaux 
étranq"rs à l ' Entreprise , 

Les travaux visés à l ' article 27 , paragraphe lb, du Cahier des 
Clauses Adminis t rat ives Gên(,rales sont dés ign(,s ci- après : 

CQ.'1.struction du port compreClant entr ' aut r es les t ,",r rassements , la construc
tion des perrê~ et des quais , l ' aménagement des terre-pleins . 

ARTICLE 25 - Délai d ' exêcutioo. _ Pénali t(,s !lour retar d 

L' ent repreneur pr endra les dispositions n~cessair"s pour t "rminer 
les t r avaux dans les délais s lAÎvants 1 

1 mois à cCtllpter de la date de l ' ordre de service invitant 
l ' Entreprise ~ cn~mençer l es travaux. 

A dtfaut par l'entrepreneur d ' avoir terr.linê les t r avaux dans le 
d~lai prescrit , il lui. sera appliqu~ , sans préjudice des mesures qui pour~ 
r ai...nt ê t re prises par l ' Administration en vertu de l ' ar ticl e 35 du Cahier 
des Claus"s Administrat ives Gl.nêrales , une p~nalit~ égale au 1/1000 rn.e du 
montant des travaux prévus au march(, par jour calendaire de r e tard sur l e 
délai fixé . Le montant maximum de c"s pénali t éS n" pourra exc~der CINO POUR 
CENT (5%) du montant du marchê . 

Les p~nalit~s interviendront de plein droit s ur simple consta
tation de la date d ' achèvemer.t des travaux et sans qu'il soit besoin pour 
l ' Administration d ' avoir adressé ~ l ' entrepreneur une mis,", en dem"ure 
préalable . Elles seront retu.ues sur l e s somnes du,",s au titulaire du aarché • 

... / ... 
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ARTlCLE 26 Ouvri ers d ' ap titudes physiques re~treintes 

Le nombre d ' ouvri ers que l eurs aptitudes physiques metten t 
dans une condition d ' inF~riorit~ notoire sur l es ouvriers de la mp.'1e ca t~gori e 

ne pourra d~pass er , par rapport au total des ouvriers de l a cat~gorie , la 
proportion de dix pour cent (10 %) 

Le maximum de la r~duction possible du salaire courant, est , pOUT 
ces ouvri ers, Fixê à vingt pour cent (20 %) 

ARTICLE 27 FournituTe d 'ouvri ers pour travail en Régi e 

L' entrepreneur devra , lorsqu'il en sera requis, Fournir à 
l ' Administra tion, les ouvriers munis de l eurs outils qui lui seront 
demand~s pour l es t ravaux en régie. 

Les travaux en rêgie seront pay~s comme suit ; 

- les salaires eFFectivement payés par l ' entrepreneur lui seront rembours~s 
avec une majoration ForFaitaire de quatre vingt huit pour cent (88 %) sur les 
pl:ix hors t axes repr~sentant les frais généraux et notamment les assurances 
d ' accidents de toute nature aux ouvrie rs et aux ti ers . 

L' entrepreneur ne Fournira l e personnel d ' encadrement que SUr 

Pour le rembour~ement à l' entrepreneur des salaires de ce 
personnel ; che f d'équipe, c;"ef de chant ier , conduct eur e tc ... effectivement 
employé en régie, il sera appliqué la majoration pr6vue ci-dessus , étant 
.. n"~n,t" 9"'" ~ ' ih ~"nt ""t,,Hm~~ ~"" ,"ois , J .. p>' i x de l ' h .. "r .. " "r" fixê """ 
la base de deux cent s heur es par mois~ 

- les fournitures de l\Iat6riaux s eront payées à l ' entrepreneur suivant l ~s pril 
de factuTes majora de DIX pour cent (10 %) Sur les prix hors taxes pour frai! 
"én~raux e t bénéFices j 

- la location de matériel fourni par l ' entrepreneur sera régl~e eOnÎormém~nt 
aUx t ariFs figurant au barbne des char,,~s d ' emploi des mat érielS de travaux 
pUblics , approuvé par l ' arrêt~ ministfriel du 12 d6cembr~ 1959 ave c applica
t ion d' un rabais de vingt cinq pour c ent (25 %) sur l e prix dudit bar~e à 
la date de l ' ex~cution des travaux. 

L' obligat i on impos6e à l ' entrepreneur ne s'applique que jusqu'à 
COnCUrrenCe d ' une d6pense totale , majorations comprises , n ' e xcédant pas trois 
pour cent (3 %) du montant du marché . Les sOmmes payées 11. l ' entr~preneur en 
vertu du présent article n ' interviendront pas pour l ' application éventuelle 
des ar t icles 30 e t 31 du Cahier des Clauses Administratives Gênhales . 

ARTICLE 28 - Délai de Garantie 

Le délai de garantie est fixé à 2 ans à partir de la réception 
provisoir" . 

. .. / ... 
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ARTICLE 29 - Application d~ : ' articl~ 50 d~ la loi du 1~ avril 1952 

En exécution de l ' article 50 du Code des Marchés Publics, il 
est rappe lé que l ' article 50 de la loi n G 52 . 401 du 14 avril 1952 a ~sposé 
ce qui suit : 

" Ne peuvent obtenir de command~s de fournitures ou de travaux 
d~ la part de l ' Etat, des Di:par te:ments, des Communes e t des Etabliss ... c:nts 
publics , ainsi que des entreprises concédées ou contrôlêes par l ' Etat , l e s 
Départements et les Conmunes, les entreprises dans l~squelles une parsonne 
ayant fait l ' objet ,\ raison de l ' un~ des dispositions du Code Général des 
ImpSts prévoyant de s sanctions corr~ctionnelles et pour d~s faits =is 
postérieurement à la promulgation de la présent~ loi , d ' une condamnation 
définitive, occupe l ' une des situations suivantes : 

" Exploitant individu~l ou "" nom collectif, associé en participation, 
" Président Directeur Gênéral , gêrant , administrateur , direc t eur gênéral au 

direc t eur 

" Associê déten""t le tiers :ru plus de parts sociales , 

" Fondé de pouvoir ayant , 'mêne pour cer.taines opérations seulement, la 
signatur~ sociale, 

" Ces dispositions sont applicables aux entreprises qui sous-trai t~nt un~ 
par t i e quelconqu~ de l ' une des commandes visées à l ' alinéa ci_d~ssus , 

" En cas d ' inobs e rva t ion de l ' interdiction êtablie par le présent article , 
l e marché est résilié de pl~in droit OU mis en régie, aux torts e xclusifs 
du t itulaire du marché " 

ARTICLE 30 March é à p~ix global et forfaitaire - décomposition de ces prix 

Le prix global et for" ai t aire sera décornposê sous l a forme d ' un 
dé tail esti1llatif suivant le cadre é t abli'. Les prix correspondant à cette 
décomposition comprennent les travaux de prot ection et de peinture. 

Les t ravaux en ;>lus dont l es prix uni t aires ne figureraient 
pas s ur le bordereau quantitatiF et estimat if seront réglês dans les condi
tions indiquées à l ' artiCle 29 du Chabier des Clauses Administratives 
Générales , 

ARTICLE 31 Domicile de l ' ent repreneur 

A déFaut par l' entrepreneur d ' élire domicile à proxind t é des 
travaux, conf'onnérnent à l ' a~ticle la des clauses administratives générales, 
les notifications relatives à l'entrepris e seront valablement fait~s à la 
Mairie de ROYAN . 

.../ ... 
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ARTICLE 32 - Etablissement des Comptes 

suivantes 1 

1) Bas e du règle<tent des comptes 

Le règlement des travaux intervi endra dans les conditions 

90 :t dans un dUai de 30 jours après la r~c~ption provisoire, 
00, au cas 0,). au cours de celle-ci des imperfections , cn>iss ions 
ou malFaçons auraient ~t~ cohstat~e~, dans un d~lai de 30 jours 
après qu ' il y ait é té remédié . La r éce ption provisoire aura 
lieu à la livraison de l ' ensemble des fournitures . 

le solde dans '.ln délai de trente jours après l a r~ception 
définitive . Celle-ci pourra avoir lieu dés que l ' ensemble de s 
installations .eront en place et au plus tard deux mois aprè s 
la réception provisoire ou deux mois après qu ' il ait ét~ remédil 
aux impe rf"ctions, omissions ou malfaçons qui s erAient constatl!!. 

2) Travaux non prévus 

Les travaux non prévus dont l e Haîtr" d" l'ouvrage demanderait 
l'exécution seront r~gl~s par application des quantités compl~mentair~ aux 
prix unitaires indiquès dans les détails estimat ifs_quantitat ifs ou l e borde
reau de prix unitaires des éq'.dp.",,,.,,ts en option. 

Il sera passé un avenant si les modifications en plus ou en moins 
ont pour efFet de modifier de plus de 15 % l e montant initial du marché. 

3) ~compte définitif 

L ' entrepren~ sera tenu dans un délai maximum de dix jours à 
compter de la réception provisoire, d'adresser au Martre de l ' ouvrage une 
s ituation récapitulative unique indiquant le montant détaillé d ' après les 
pi~ces du marché des travaux exécutés par lui. 

Si l e délai de dix jours n ' est pas observé , l e délai de règlement 
des travaux sera majoré d ' un nombre de jours .'éga..l à celui du retard de présen
tation de la situation récapitulat ive. 

C' est A partir de la situation récapitulative que sera ~tabli 
le dêcompte général e t dêfinitif . 

Le d~compte gênêral et d~finitif s era notifié à l ' Entrepreneur 
par ordre de s e rvice . 

Si l ' entrepreneur reFUse d ' accepter le d~campt" qui lui ~t 
présent~ ou signe ce lui-ci en faisant des r~serves , il doit par écrit , exposer 
en détail les motifs de Ces réserve s e t préciser le montant de ses r éclamations 
au Haître d" l ' ouvrage avant l ' expiration d ' un dé l ai qui part de la date de la 
notification de l ' ordre de service et qui est fi~é à di~ jours . 

4) Indications du canpte à créditer 

Les sommes dues à l ' entrepreneur au t itre du prhent marché 
s e ront versées au crêdit du compte ouvert sous le numéro 047 052 661 X 
aU Cr~d i t Industriel de l ' Ouest à LORIENT 

•. . j ... 
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5) Montant du ""rçht 

Le montant du narchê s ' tlèver " A 
un mille sept cent quarante Prancs 
ta~e5 comprises . 

deux cent cinquante ~t 

Les t alles s ' t ublusent CI;lIIImI! suit 1 

l'aw: 1 17 , 60 % 

trente sept mil l e s ix cent soixante quinze francs 

ARTICLE 33 cahier des Prescript ions Com:II\lIles _ Cahi"r des Claus,"" 

Con1orm~ent à l ' ar ticle 4 du prtsent cahi~r , l ' ent repreneur 
reste soumis 1 

1) au C"hier des Prescriptions Com:rounes applieabll!W aux travaux publi.,.; 
tel qu ' il rêsultera du dernier arrêté du Ministr" de l 'AmtnageR~t du 
Territoire , de l ' Equipement et èes Transports pragul gut à la dat e de 
rem.ise dei Offres ; 

2) au Cahier des Chuses Adxlinistratives Gêntnl es "t au cahier des clauses 
t echniques gtntral es en vigueur aU moment de la s ignature du marcht . 
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